
 

 Zones d’intervention 

prioritaire 

 (ZIP) 

Zones 

d’actions 

complémentaires 

(ZAC) 

 

Zones 

d’accompagnement 

régional 

(ZAR) 

 

 

 

Financement des frais 

d’installation 

 

  
Aide conventionnelle 

(Assurance maladie) 

50 000 €) 

  
Aide régionale 

allouée par l’ARS 

30 000€ 

 

  
Aide régionale 

allouée par l’ARS 

20 000€ 

 

 

5 000€ par an pour les médecins 

impliqués dans des démarches de 

prise en charge coordonnée et 

accueillant des futurs médecins en 

formation 

 

  
Aide conventionnelle 

(Assurance maladie) 

 

 

  
Aide régionale allouée 

par l’ARS 

 

  
Aide régionale allouée 

par l’ARS 

 

 

Exonération d’impôts sur les revenus 

issus de la permanence des soins 

ambulatoires (PDSA) 

 

 

 

  

  

 


